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Chantiers jeunes : Ils s’investissent pour leur commune ! 

Ils ont entre 16 et 18 ans et ont choisi de travailler 
une semaine pour leur commune, via le chantier 
jeunes organisé par la mairie chaque été depuis 2014. 

10 jeunes de la commune se sont portés volontaires, 
sur 2 sessions d’une semaine (juillet et août), 
encadrés par Camille employée communale et une 
équipe d’élus. 

Cela permet de responsabiliser les jeunes et de 
s’investir dans les bâtiments communaux qu’ils 
fréquentent souvent, salle Belledonne, halle des 
sports,… sans oublier les écoles où la plupart ont 
passé leur scolarité. 

Un Investissement qui ne passe pas inaperçu sur la 
Commune : 

Désherbage manuel du cimetière en juillet, 

Entretien de la Halle des sports et de la salle 
Belledonne, 

Nettoyage des écoles maternelle et primaire, de la bibliothèque, du réfectoire… 

Et encore bien d’autres petits travaux de peinture, de rangement … 

Un sentiment de fierté qui s’étend aux jeunes qui ne rechignent pas à la tâche et n’ont 
qu’une chose en tête :  bien accomplir leur mission, ils en sont fiers, car ce chantier 
est pour tous leur première expérience professionnelle  avec un contrat de travail de 
25 heures et un premier bulletin de salaire. 

Témoignage d’une jeune : "C’est mon premier chantier jeunes et mon premier travail 
et c’est cool ! On rend service pour notre commune, on fait des rencontres, on travaille 
en groupe sans contraintes… merci à la mairie pour cette chance ! 

Nous  les remercions pour leur investissement ! 

ANIMAUX DOMESTIQUES 

Les aboiements intempestifs sont source de nuisances c’est 
pourquoi un arrêté préfectoral précise que « les propriétaires 
d’animaux et ceux qui en ont la garde sont tenus de prendre 
toutes les mesures propres à préserver la tranquillité des 
habitants du voisinage, de jour comme de nuit. ». 

S’agissant des déjections canines, la nuisance n’est certes pas sonore mais plutôt 
visuelle et surtout glissante ! Là aussi le civisme doit prédominer car les trottoirs, les 
voiries privées ou publiques, parcs et autres espaces publics se doivent de rester 
propres, les propriétaires de nos amis à 4 pattes sont invités à ramasser les déjections 
de leur animal. 

Info rentrée scolaire  
Travaux 

 

Les enfants ont repris le chemin de 
l'école et ont pu  découvrir les 
travaux réalisés dans les bâtiments 
scolaires durant les vacances. 

Dans le cadre du "Plan écoles" voté 
par les élus du Département, la 
commune a pu déposer un dossier et 
dans ce cadre bénéficier d'une 
subvention à hauteur de 60 % des 
travaux réalisés . 

Une demande de subvention a aussi 
été déposée auprès des services de la 
Région AURA. 

Les travaux : 

 Reprise totale de tous les 
luminaires des écoles (classes, 
couloirs, toilettes) avec LED 

 Rénovation complète des 2 
blocs toilettes de l’école 
primaire - éclairage avec 
détecteur de présence 

 Reprise de la toiture 
maternelle et  sécurisation de 
la rampe  d’accès pour la classe 
de l’étage. 

Merci aux entreprises, aux services 
techniques et aux jeunes qui ont tout 
mis en œuvre pour que tout puisse 
être réalisé dans un « temps » serré. 



Besoin d’aide avec l’outil informatique ?  

Nous vous accompagnons. 

De nombreuses démarches du quotidien se font désormais en ligne et 
certaines n’ont plus d’alternatives papier ou physique (les demandes de 
carte grise par exemple). Vous ne vous sentez pas très à l’aise pour utiliser 
un ordinateur, vous ne disposez pas de matériel informatique ou 
numérique, ou vous rencontrez des difficultés pour réaliser des démarches 
en ligne, certaines communes du Grésivaudan, dont la commune de Theys, 
vous proposent un service d’accompagnement individuel aux démarches en 
ligne. 
 

Ce dispositif s'intègre dans une démarche globale commencée par la 
Communauté de communes du Grésivaudan. 
Des permanences, la plupart du temps sur rendez-vous, vous permettent 
d’être accompagnés sur ordinateur, tablette ou smartphone par deux 
personnes qui répondront à vos questions et vous guideront pour réaliser 
vos démarches sereinement et en autonomie. Vous pouvez également 
amener votre propre matériel si vous souhaitez être aidé sur celui-ci. 
 

L’aide apportée peut concerner les démarches administratives, numériques 
(CAF, déclaration d’impôts, Sécurité sociale, demande en Préfecture, 
dossier d’entrée en EHPAD ou APA, Pôle Emploi...), ou être étendue à 
d’autres demandes (utiliser un logiciel, envoyer un mail avec pièce jointe, 
ranger ses dossiers, rédiger un CV avec un traitement de texte, scanner un 
document...). 
 

Tout habitant du Grésivaudan, quelle que soit sa commune de résidence, 
peut demander à bénéficier de ce service d’accompagnement numérique 
auprès d’une commune participante (sous réserve de créneaux 
disponibles). Les personnes mineures peuvent bénéficier du service avec 
l’accord écrit du responsable légal. 

Du côté de notre 
commune… 
 

En mairie, les permanences se 
font : 
Uniquement sur rendez-vous 
04 76 71 05 47 
 

les 2e et 4e samedi 
de chaque mois  
de 9h30 à 11h30. 
 

L’accompagnement se fait 
dans un espace dédié et 
équipé d’un ordinateur 
portable et d’une imprimante-
scanner.  
Les permanences démarrent 
en octobre, les 
 9 octobre 
 23 octobre 

Le Salon de l'Autonomie, organisé par la Direction Territoriale 
Grésivaudan du Département de l'Isère se tiendra  
 

le samedi 25 septembre 
au Cube à Bernin 
entrée gratuite. 

Des ateliers santé et bien être, des projections et animations, des 
ateliers divers, des conférences et tables rondes vous sont 
proposés.  
N'hésitez pas à consulter le programme. 
Attention places limitées 
Renseignements et inscriptions au 04 56 58 16 41. 

 

https://www.isere.fr/mda38/particulier/eh/pages/detail-agenda.aspx?

EventId=511&title=salon-de-lautonomie-2021 



C’est une quarantaine de personnes qui a 
répondu "présent" à la projection en plein air 
«Cinetoile» du film La Bonne Épouse de Provost 
avec Juliette Binoche et Yolande Moreau entre 
autre. 
Une année avec un temps chaotique qui ne nous 
a pas permis de diffuser le film lors de la 
projection initiale du 5 août.  
Le report nous a été proposé par les 
projectionnistes au 20 août. La commune s’est 
positionnée sur cette date pour le plaisir des 
habitués et les curieux du thème du film.  
Les popcorns ont ravi tout le monde, une séance 
qui a regroupé tous les âges. 
Nous commandons le soleil pour l’an prochain 
afin d'espérer une séance sous les étoiles digne 
de ce nom. 

Infos bibliothèque 
 

Une coupure estivale, et la bibliothèque de Theys a rouvert ses 
portes le samedi 28 août à 10h30 avec la participation des 
bénévoles.  
 

A compter du 2 septembre, les horaires reprennent 
normalement. Les réservations en ligne avec le Pass Culture Le 
Grésivaudan sont possibles et la navette reprend également du 
service. 
 

Par contre, l'accès est soumis à la présentation du pass sanitaire 
(en version papier ou numérique) pour les personnes de plus de 
18 ans, et ce en application des dernières mesures préfectorales. 
Le port du masque reste obligatoire pour les plus de 11 ans. 
N'hésitez pas à venir découvrir nos nouveautés en rayon ou les 
demander auprès de nos 2 agents ou nos bénévoles. 

Sauvegarde du clocher de notre 

église. Il a fallu l'intervention 

d'une grue spéciale pour 

atteindre le sommet du clocher 

afin d'enlever un arbre qui 

endommageait la toiture. 

 
 
 
 

Préventes de forfait pour la saison 2021/2022 jusqu'au 
19 octobre. 
Profitez de tarifs avantageux pour du ski en illimité 

les7laux.com 
 

Un  nouveau revêtement semble vous inviter à 
rouler plus vite… 
Et bien non !  Le code de la route n'est pas une 
option dans notre village, pour rappel la traversée 

est strictement limitée à 30 km/h, le centre 

bourg est en zone priorité piétons. Le piéton est 
donc prioritaire, c'est une zone de rencontre et 

une zone de chalandise limitée à 20 km/h. 

Le Jour de la Nuit est une manifestation nationale, annuelle, 
organisée par plusieurs associations. 
 

Elle a pour objectif de 
rapprocher les habitants de la 
nature, du ciel et de la nuit. 
Des conférences, des 
extinctions, des observations 
et autres activités sont donc 
organisées dans toute la 
France à cette occasion : ce 
sont les communes et les 
associations locales qui 
prennent en main l’organisation d’événements dans ce cadre, en 
bénéficiant de la communication nationale. 
 

Cette année, elle aura lieu la nuit du samedi 9 octobre au 
dimanche 10 octobre 2021 et la commune est engagée dans 
cette démarche.  L'éclairage public sera en extinction totale sauf 
impossibilité technique sur certains secteurs. 
 

www.jourdelanuit.fr 

Cet hiver pensez à équiper 
votre véhicule  

entrée en vigueur au 1er 
novembre du décret n° 2020-
1264 en date du 16 octobre 2020   
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